ARRETE n° 621 AE du 3 mai 1983 relatif au prélèvement à l’importation 

sur la viande de bœuf et au reversement aux bouchers-abatteurs.
(JOPF du 15 mai 1983, n° 16, p. 510)
Modifié par :

· Arrêté n° 1303 CM du 23 décembre 1985 ; JOPF du 10 janvier 1986, n° 2, p. 59

· Arrêté n° 135 CM du 31 janvier 1990 ; JOPF du 8 février 1990, n° 6, p. 170

· Arrêté n° 867 CM du 19 août 1991 ; JOPF du 29 août 1991, n° 35, p. 1438 (1)
· Arrêté n° 852 CM du 22 août 1997 ; JOPF du 4 septembre 1997, n° 36, p. 1809 (2)
· Arrêté n° 713 CM du 21 mai 2010 ; JOPF du 3 juin 2010, n° 22, p. 2444 (3)
Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation de la Polynésie française, et notamment ses articles 20, 21 et 24 :

Vu la délibération de l'assemblée territoriale n° 76-99 du 5 août 1976 portant organisation de l'abattage et de la commercialisation de la viande bovine, rendue exécutoire par arrêté n°5000 AA du 26 août 1976 ;

Vu la décision n° 2446 A E du 28 décembre 1981 relative au prélèvement à l’importation sur la viande de bœuf et au reversement aux bouchers-abatteurs ;
Vu l'arrêté n° 686 AE du 3 juin 1982 modifiant certaines dispositions de l'arrêté n° 2446 AE du 28 décembre 1981 relatif au prélèvement à l'importation sur la viande de bœuf et au reversement aux bouchers abatteurs ;

Vu l'arrêté n° 73 AE du 27 janvier 1978 exonérant la SA « Conserverie du Pacifique » du prélèvement à l’importation sur la viande de bœuf ;
Vu l'arrêté n° 5630 AE du 29 septembre 1976 portant extension des attributions des attributions de la régie d’avance créée par arrêté n° 3050 AE du 20 septembre 1966 ;
Vu la décision .n° 766 A E du 13 octobre 1978 relative au contrôle et de la répression dés infractions en matière de réglementation des prix dans le territoire ;

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ;
En ayant délibéré en sa séance du 27 avril 1983,
Décide :

Article 1er.— Le montant du prélèvement à l'importation sur la viande de bœuf de toute origine, réfrigérée et congelée, institué par la délibération n" 76-99 du 5 août 1976 susvisée, est fixé à quinze (15) francs CFP par kilo.
Art. 2.— Conformément aux dispositions de l'article 31 de la délibération n° 76-99 du 5 août 1976 susvisée, les entreprises de transformation industrielle de la viande de bœuf sont exonérées de ce prélèvement.

Cette exonération est applicable de plein droit aux entreprises ayant fait l'objet des arrêtés susvisés n° 5619 AE du 29 septembre 1976, n°73 AE du 27 janvier 1978. Les articles 2 des arrêtés n° 5619 AE du 29 septembre 1976 et n° 73 AE du 27 janvier 1978 susvisés sont abrogés.
Art. 3.(remplacé, Ar n° 713 CM du 21/05/2010, art. 1er) — Sur l’ensemble du territoire de la Polynésie française, le montant du reversement à l’abatteur prévu aux articles 32 à 35 de la délibération n° 76-99 du 5 août 1976 susvisée est fixé, selon la qualité de la viande abattue, conformément au tableau suivant :
	Qualité de la viande
	Montant de reversement (FCP par kilo de carcasse)

	Veaux de lait
Veaux

Jeunes bovins

Gros bovins

Taureaux

Bêtes de réforme
	0
221
325

260

260

195


Art. 4.(remplacé, Ar n° 852 CM du 22/08/1997, art. 2) — Pour les bêtes abattues dans l’île de Moorea et dans les îles Sous-le-Vent, l’abatteur bénéficiera d’un reversement complémentaire destiné à compenser les frais de transport et de déplacement sur Tahiti.

Ce reversement complémentaire est fixé à 40 F CFP par kilo de carcasse.
Art. 5.— Conformément aux dispositions de l'article 34 de la délibération n° 76-99 du 5 août 1976 susvisée, les bouchers-abatteurs ne pourront prétendre aux reversements prévus aux articles 3 et 4 ci-dessus que pour les bêtes abattues figurant sur la liste arrêtée par la commission de la viande bovine, et payées à l'éleveur selon le tarif officiel en vigueur.

Art. 6.— Conformément aux dispositions des articles, 32 à 36 de la délibération n° 76-99 du 5 août 1976 susvisée, les demandes de reversement présentées devant la régie d'avances du service des affaires économiques devront être appuyées de pièces justificatives, et notamment celle (facture) visée à l'article 25 de la délibération n" 76-99 du 5 août 1976 susvisée.

Art. 7.— Sont abrogées les dispositions des arrêtés n° 2446 AE du 28 décembre 1981 et n° 686 AE du 3 juin 1982 susvisés.
Art. 8.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont poursuivies, réprimées et sanctionnées conformément aux dispositions de la décision n" 766 A E du 13 octobre 1978 susvisée.
Art. 9.— Dans l'archipel de la Société, le prix de vente au détail de l'entrecôte sans os est fixé à 900 FCP le kilo.
A r t 10,— Les infractions aux dispositions de la présente décision seront réprimées sanctionnées et poursuivies conformément aux dispositions de la décision n° 766 A E du 13 Octobre 1978 susvisée.
Art. 11.— Sont abrogées les dispositions des décisions n° 2447 AE du 28 décembre 1981 et n° 687 A E du 3 juin 1982 susvisées.
Art. 12.— Le présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera, prendra effet pour compter de sa date de publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Papeete, le 3 mai 1983.
Pour le conseil de gouvernement :

Le vice-président,

G. FLOSSE.
Vu et rendu exécutoire,

le 3 mai 1983.

Le haut-commissaire,

Alain OHREL
(1) : Arrêté n°867 CM du 19 août 1991 :

Art. 3 – L’arrêté n° 135 CM du 31 janvier 1990 est abrogé.
(2) : Arrêté n°852 CM du 22 août 1997 :

Art. 3 – L’arrêté n° 867 CM du 19 août 1991 est abrogé.
(3) : Arrêté n°713 CM du 21 mai 2010 :

Art. 3 – L’arrêté n° 852 CM du 22 août 1997 est abrogé
